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L’environnement dans la presse camerounaise en octobre 2005 

 
 

10 journaux ont traité de l’information environnementale en ce mois d’octobre 
2005. Il s’agit de Cameroon tribune, Le Messager, La Nouvelle Expression, 
Mutations, l’Action, Aurore Plus, La Nouvelle Presse, Oriental Hebdo, Le Constat 
et Bubinga. Par rapport au mois de septembre, on note une  légère baisse aussi 
bien au niveau du nombre des titres que de la masse de l’information 
environnementale.  Le secteur forêt est en baisse. L’aménagement du territoire et 
l’environnement, effectuent une légère progression. Les informations sur la faune 
se multiplient.  Le pipeline Tchad-Cameroun, les prises de position sur 
l’environnement, les généralités sur l’environnement et l’écotourisme sont 
absents.  
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Le secteur forêt 
 

- Le 4 octobre, L’Action note sur la moitié de sa page 15 que l’objectif de la 
Forest law enforcement governance and trade (FLEGT), est de mieux contrôler 
l’exploitation illégale des forêts. 

- Le 20 octobre, Aurore Plus se demande sur toute sa page 8 si les forêts 
camerounaises sont gérées avec objectivité. 

 
L’environnement 

 
- Le 5 octobre, La Nouvelle Expression indique sur un filet de sa page 7 que les 

fortes chaleurs enregistrées ces dernières années, « aggraveraient l’effet de 
serre ». 

- Le 19 octobre, La Nouvelle Expression souligne sur 2/5 de sa page 7 qu’à 
l’heure de la flambée des prix du pétrole et du réchauffement climatique, les 
biocarburants doivent remplacer le super et le gazole.  

- Le 19 octobre aussi, Cameroon tribune note sur la moitié de sa page 6, l’atelier 
de restitution finale des études d’impact environnemental du barrage de Lom-
Panger.  

- Le 25 octobre, Mutations signale sur la moitié de sa page 8 que « Selon un 
rapport d’audit conduit par des experts internationaux, le projet de 
construction d’un barrage  à Lom-Pangar peut suivre son cours sans risque de 
causer des dégâts énormes sur l’environnement ». 

- Le 25 octobre également, Cameroon tribune donne sur toutes ses pages 16 et 
17, la synthèse des études d’impact environnemental en vue de la construction 
du barrage de Lom-Pangar. 

- Le 26 octobre, Mutations signale sur 3/5 de sa page 13 que les ministres 
africains de l’Environnement ont donné leur avis dans le débat sur l’annulation 
de la dette du G8. 

 
L’aménagement du territoire 

 
- Le 5 octobre, Cameroon tribune indique sur 2/5 de sa page 28, la reprise des 

travaux d’aménagement du carrefour Vogt à Yaoundé.  
- Le 19 octobre, L’Action signale sur 3/4 de sa page 2, l’inauguration des routes 

Ambam-Kye Ossi et Ambam-Eking. 
- Le 19 octobre aussi, Cameroon tribune indique sur la moitié de sa page 26, la 

réhabilitation du tronçon Ndokoti-Tunnel Logbaba à Douala.  
- Le 20 octobre, Oriental Hebdo souligne sur ¼ de sa page 5 que le Cameroun et 

la Guinée Equatoriale, sont désormais unis par un pont.  
- Le 20 octobre encore, La Nouvelle Expression signale sur 1/4 de sa page 9, 

l’inauguration des routes Ambam-Kye Ossi et Ambam-Eking. 
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- Le 21 octobre, Cameroon tribune souligne sur la moitié de sa page 5, 
l’inauguration d’un pont entre le Cameroun et la Guinée Equatoriale.  

- Le 21 octobre toujours, Cameroon tribune note sur la moitié de sa page 6, 
l’inauguration des routes Ambam-Kye Ossi et Ambam-Eking. 

- Le 25 octobre, Le Constat souligne sur ¾ de sa page 7, l’inauguration des 
routes Ambam-Kye Ossi et Ambam-Eking, dans la province du Sud.  

 
La faune 

 
- Le 5 octobre, La Nouvelle Presse souligne sur ¾ de sa page 12 que le parc 

zoologique de Mvog-Betsi est un « socle touristique avéré ». 
- Le 11 octobre, Aurore Plus signale sur un encadré de sa page 5, la saisie d’un 

important lot de gibiers par les éléments de la délégation provinciale de la 
Faune et de la Forêt du Littoral. 

-  Le 14 octobre, Aurore Plus note sur 2/5 de sa page 3, la bataille que mène le 
délégué provincial de la Faune et de la Forêt du Littoral, pour « la préservation 
des espèces ». 

- Le 19 octobre, La Nouvelle Expression indique sur 2/5 de sa page 6, la 
condamnation à mort des grands singes du sud-est asiatique, au profit des 
palmeraies.  

- Le 25 octobre, Cameroon tribune signale sur ¼ de sa page 2, le combat que 
mènent les agents des eaux et forêts contre les braconniers.  

- Le 28 octobre, La Nouvelle Expression souligne sur ¼ de sa page 8, la 
traduction d’un homme au tribunal pour détention illégale d’un chimpanzé et 
d’un perroquet à queue rouge.  

 
L’eau 

 
- Le 7 octobre, Mutations indique sur une brève de sa page 3, la construction de 

90 forages dans la province de l’Est.  
 

La presse spécialisée 
 
Dans sa livraison d’octobre 2005, Bubinga consacre son dossier sur les Accords 
de Partenariats Volontaires. Selon cette publication, à la faveur de ces accords qui 
lient les pays producteurs du bois et l’Union européenne, il existe désormais « une 
méthode d’identification du bois produit dans le respect des lois et règlements en 
vigueur et exporté vers l’Union européenne ». Cette méthode selon Bubinga 
permettra de ralentir l’exploitation illégale des forêts qui « nuit à de nombreux 
pays dont le Cameroun ». 
Toujours dans cette publication, Bubinga indique que certains spécialistes de 
l’environnement estiment que « la replantation tous azimuts des arbres n’est pas 
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la bonne solution et qu’il faut viser la qualité des plantations plutôt que la 
qualité ». 

 
 

Le mois : 
 

 Thème marquant : 
 

 En conclusion 
 

Multiplication des atteintes à la  faune 
 

De nombreuses atteintes à la faune ont été enregistrées en ce mois d’octobre 
2005. La presse nationale n’a pas manqué de déplorer et de condamner ces 
actions qui menacent fortement les espèces fauniques. 
 
Le 11 octobre, c’est Aurore Plus, qui donne la couleur en annonçant la saisie 
d’un important lot de gibiers. Selon cette publication, « Les éléments de la 
délégation provinciale de la Faune et de la Forêt du Littoral ont mis la main sur 
une importante cargaison des produits fauniques provenant du braconnage. » 
cette publication précise que « Dans le butin qui constituait la saisie, l’on 
comptait en dehors des gibiers boucanés de différentes espèces, des espèces 
fraîchement tuées et même en vie comme des varans et des crocodiles. » Ce 
journal ajoute que « Cette importante prise qui est actuellement stockée dans les 
locaux de la délégation sera vendue aux enchères en attendant que les 
responsables de tels actes puissent méditer de leur sort qui sera scellé par les 
articulations du Code Pénal qui prévoit des sanctions à cet effet. » 
 
En rapport avec ce sujet, Cameroon tribune a indiqué dans son édition du 25 
octobre que «Les braconniers ne veulent décidément rien entendre. Et 
continuent de tirer sur tout ce qui bouge au bout de leur fusil meurtrier. Aucun 
respect de la réglementation qui précise notamment les espèces protégées, les 
périodes de chasse ».  
 
La Nouvelle Expression de son côté signale dans sa publication du 19 octobre, la 
menace qui pèse sur les orangs-outans, de grands singes du sud-est asiatique. A 
en croire ce journal, ces primates sont menacés d’extinction, « au profit des 
palmerais. » « Selon The ‘Oil for Ape Scandal’, (…) si rien n’est fait dans 
l’urgence, le commerce mondial d’huile de palme va causer dans les années à 
venir la disparition en Asie des derniers grands singes du continent. », souligne 
La Nouvelle Expression. « Environ 90% des orangs-outans d’Indonésie et de 
Malaisie ont été décimés. Quelques experts estiment à 5000, le nombre 
d’orangs-outans qui périssent chaque année», poursuit ce journal.  
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Toujours en rapport avec  ce sujet, Bubinga, dans sa livraison d’octobre, note 
que « l’orang-outan est en danger du fait de la perte de son habitat naturel. 
Aujourd’hui, la plus grande menace des orangs-outans est l’expansion continue 
des palmerais. L’huile de palme est le plus grand ennemi de l’orang-outan », 
indique Bubinga.  
 
Des actions urgentes doivent être menées pour non seulement juguler le 
braconnage, mais également éviter la disparition des espèces fauniques.  
 

 
Conclusion 

 
Les informations du secteur de l’environnement ont effectué en ce mois 
d’octobre 2005, un léger recul. Cela est lié non seulement à l’abondante 
information sur le sport notamment les dernières rencontres du football pour la 
qualification à la Coupe du Monde et la Coupe d’Afrique des Nations 2006, 
mais aussi et surtout à la suspension des vols de Cameroon Airlines sur la 
France pour des raisons de sécurité. La presse nationale s’est davantage 
concentrée sur ces sujets, actualité oblige, que sur l’environnement. Les choses 
vont probablement se normaliser le mois prochain.  
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